
1°) Approba�on des procès verbaux du C.H.S.C.T des 12 juin et 
17 septembre 2018: Nous avons renouvelé notre demande faite 

en juin d’être informés systéma�quement dès lors qu’un vision-

nage des bandes de vidéo protec�on est sollicité et du mo�f de ce 

visionnage. 

Actuellement, les représentant en CHSCT ne sont pas habilités à 

visionner ces bandes quelque en soit le mo�f. Seuls des membres 

de l’administra�on peuvent en prendre connaissance et �rer des 

conclusions en ma�ère de sécurité  des agents. 

 

2°) Désigna�on du secrétaire du C.H.S.C.T: A par�r de ce'e date, 

le syndicat SUD assurera le secrétariat du  CHSCT pour une année 

complète. Les syndicats présents ont tous voté pour ce'e propo-

si�on. 

 

3°) Projet de construc�on d’un bâ�ment de conserva�on des 
archives départementales: La construc�on d’un nouveau bâ�-

ment de stockage des archives départementales devrait démarrer 

en mars 2019. Ce bâ�ment des�né à la conserva�on ne sera pas 

des�né à accueillir du public. 

Deux agents issus de l’équipe des archives départementales y tra-

vailleront de manière quo�dienne  et seront amenés à se sup-

pléer. 

Nous veillerons lors de ce'e mise en œuvre aux condi�ons de 

travail de ces agents et notamment dans un cadre d’isolement 

dans le travail (agents pouvant se retrouver seuls dans le bâ�-

ment). 

 

4°) Registres Santé et Sécurité au travail, remarques du 1er se-
mestre 2018: La mise en œuvre des e-registres (version informa-

�que) est actuellement avancée à 60% sur la collec�vité. La totali-

té des sites (hors collèges) sera équipée de e-registre normale-

ment en avril 2019. 

Le Syndicat Sud a rappelé à ce'e occasion l’obliga�on pour la col-

lec�vité de me're à disposi�on ces registres dans tous ces sites, 

ce qui n’est toujours pas le cas dans les collèges. 

 

Nous avons également abordé plusieurs points (dota�on en maté-

riel électrique des secteurs rou�ers, chauffage défaillant de la 

MDS des Minimes) pour lesquels Mr VINCINI s’est engagé à faire 

des réponses écrites. 

 

5°) Bilan des exercices d’évacua�on: Les membres du C.H.S.C.T 

par�cipent régulièrement aux exercices d’évacua�on. Le Syndicat 

Sud invite les agents à être par�e prenante de ces ac�ons qui con-

cernent la sécurité de tous. 
 
6°)  Point d’avancement rela�f à la réorganisa�on de la Préven-
�on des Risques professionnels et au document unique: Comme 

a chaque séance, un point d’étape a été fait sur les différents ser-

vices concernés par la mise en place du document unique. 

Le Syndicat Sud s’est étonné que la Direc�on Educa�on ne se soit 

toujours pas posi�onné sur un des scénarios proposés. 

Mr VINCINI a répondu que ce retard est dû à des difficultés de 

communica�on avec l’éduca�on na�onale qui vient de nouveau 

de repousser une réunion a ce sujet. 

Pour notre syndicat, des choix provisoires auraient dû être propo-

sés pour une meilleure lisibilité et efficacité des ac�ons du CHSCT. 

En tout état de cause, le choix de la DE ne doit pas être soumis à 

des con�ngences extérieures au Conseil Départemental. 

 
Concernant l’organisa�on de la préven�on et la nomina�on des 

assistants de préven�on, la mise en œuvre se poursuit au sein des 

services. Cependant, certains tardent dans ces désigna�ons 

comme à la DGD Solidarités par exemple ! 

  
Ques�ons diverses: Notre syndicat a réaffirmé la nécessité  d’une 

interven�on réelle et con�nue dans les collèges. 

En effet, nos collègues  travaillant dans ces établissements sont 

confrontés à des risques professionnels qui entrainent de nom-

breux accidents de travail. 

Il est impensable qu’ils ne bénéficient pas des même mesures de 

préven�on et d’accompagnement par le CHSCT que leurs col-

lègues du Conseil Départemental. 

BRÈVES du C.H.S.C.T 
du 18 février 2019 

Contactez-nous: 

05.34.33.47.83 

05.34.33.47.39 

Syndicat.sud@cd31.fr 

www.sudct31.org/ 

Ce CHSCT, plusieurs fois reporté, étant le premier après les élec�ons profession-
nelles de décembre 2018, le Syndicat SUD a lu une déclara�on (voir en suivant)  qui pose les objec�fs que 
nous nous fixons pour ce prochain mandat dans le cadre de ce?e instance. Nous entendons œuvrer pour 
une meilleure prise en compte des situa�ons individuelles  impactées par les condi�ons de travail et la 
souffrance au travail, en restant très a?en�fs à l’impact de l’organisa�on du travail sur la santé et la sécu-
rité des agents. 


